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TA-Spécial TA 8/85

Métaux lourds dans les sols et plantes culturales

Dans le nord de la Rhénanie-
Westphalie, on a procédé à des
essais pour savoir comment les
sols et plantes supportent les
métaux lourds tels que le plomb,
le cadmium, le chrome, le cuivre,
le nickel, le mercure et le zinc.
Ce programme de recherche a
délibérément été effectué dans
les régions connues pour leur
teneur élevée en métaux lourds
afin de pouvoir, par la suite, en
reconnaître l'implication sur les
plantes poussant dans ces sols
surchargés.
Les premiers résultats ont été
tirés de 1000 échantillons du sol
et 2000 échantillons de plantes
provenant en grande majorité de
la région rhénane de la Ruhr, de
surfaces de boues d'épuration
et des régions inondées autour
du Rhin. Les résultats démontrèrent

que l'affectation du sol et
des plantes en métaux lourds
n'est pas partout la même, étant
donné que les plantes ont une
capacité «d'adopter» très
spécifique pour chacun de ces
métaux toxiques.
Le froment p.ex. absorbe trois
fois autant de cadmium que le

seigle. Pour les légumes, il faut
mentionner que le chou, le sellerie

et les épinards absorbent
relativement beaucoup de plomb
et de cadmium. En général, les
feuilles et pousses emmagasinent

plus de métaux lourds que
les fruits; de sorte que le maïs
relève une teneur en toxiques
moins élevée dans les épis et
grains que dans la totalité de la

plante. Le cadmium et le zinc
chargent la plante par le sol,
alors que le plomb se fixe par
l'air.
Par rapport aux années 70, on a
constaté dans les régions péri¬

phériques des autoroutes une
réduction de la charge en plomb,
due éventuellement à une
diminution de la teneur en plomb
dans l'essence. Dans la vicinité
d'anciennes exploitations de
minerais, de fonderies ou
d'établissements sidérurgiques, on a
constaté des tôts de plomb, de
cadmium et de zinc élevés dans
les sols ainsi qu'un enrichissement

de ces métaux lourds dans
les plantes fourragères, les
céréales et les légumes. Dans les
régions inondées, on a constaté
d'autre part des enrichissements

considérables de cuivre,

A côté de la protection chimique

des plantes, la fumure
intensive en agriculture donne
lieu à de vives critiques. Dans
les régions à cultures de légumes

en champs, on mesure
souvent des tôts de nitrates
dans les eaux souterraines qui
atteignent la limite supérieure
légale.
Jusqu'à maintenant, une
purification de l'eau potable polluée
de cette manière n'entrait pas
en question, étant donné que
les procédés nécessaires à ce
travail étaient bien trop chers.

La «Weltwoche» vient pourtant
de faire paraître un article quant
à un procédé nouveau. Ce
procédé a été découvert à la Station

de recherches nucléaires
de Jülich (RFA) par des biotechniciens

et permettrait d'éliminer
les nitrates de l'eau potable.

de nickel, de chrome et de
mercure, mais qui ne se retrouvaient
que partiellement dans les plantes

poussant là-bas.
Les résultats prouvent qu'il
n'existe ni dangers directs pour
la santé en se nourrissant de
ces plantes ni par la nappe
phréatique. Néanmoins, il est
clair que dans l'intérêt de
l'agriculture et des consommateurs,
il s'agit de prendre des mesures
visant à protéger le sol, afin de
produire continuellement de la
nourriture saine et éviter des
surcharges négatives du sol.
(trad, es) agrar-press

Le concepte suivant a été
développé:

De l'eau additionnée de nitrates
est conduite à travers un bassin
à fonds de plantes aquatiques,
de plantes marécageuses et
roseaux. Le filtrage des nitrates se
fait par deux prodeédés:
- A l'aide de bactéries qui se

développent dans la zone des
racines, les plantes soutirent
de l'eau les éléments nutritifs
nécessaires à la composition
de biomasse.

- De l'azote est combiné
chimiquement par des microorganismes

dans l'eau lors de la

décomposition de parties de
plantes mortes.

L'application pratique est la
suivante: Pendant quelques jours,
l'eau polluée à purifier coule à
travers le fonds d'un bassin
planté de roseaux. Puis, cette
eau sera pompée à titre de puri-
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fication supplémentaire dans le
sol pour y séjourner plus de
temps.
Après des essais en laboratoire
couronnées de succès, on érige
ces temps-ci une installation
pilote. Cette installation d'une
superficie de 40 x 40 m contient un
lit de gravier profond d'un à deux
mètres. Des roseaux y sont
plantés qui remplissent un rôle
de plantes «nettoyeuses». On y

plante également des iris de
marécages et des joncs. Cette
installation ne fonctionne pas
encore de manière entièrement
satisfaisante, car les plantes
n'auront atteint leur hauteur
totale que dans deux à trois ans.
Selon les évalutations des
chercheurs, il s'agirait d'installer une
surface de roseaux d'environ
1 ha pour purifier l'eau potable
de 10'000 personnes. Mais ceci

relève encore du domaine du
futur.

Malgré ces nouvelles possibilités
d'éliminer les nitrates de

l'eau potable, tout agriculteur
consciencieux se gardera d'être
trop généreux avec la fumure et
les engrais et n'en dispensera
que la dose exacte absorbable
par les plantes.
(trad, es) P.B.

Actualités

Depuis le 1 er mai 1985, la peinture utilisée
pour le revêtement des silos est soumise à la nouvelle

«Ordonnance sur le commerce
des matières auxiliaires de l'agriculture»
F. Bergmann, Stat. féd. de recherches, Tänikon

Au cours de sa séance du 17
avril 1985, le Conseil fédéral a

approuvé la modification de
l'Ordonnance sur le Commerce
des matières auxiliaires de
l'agriculture. Les matériaux de
construction, revêtements et
enduits, c'est-à-dire les matières

pour étables, chambres à lait
et entrepôts de denrées fourragères,

qui sont en contact direct
ou indirect avec les animaux ou
les denrées seront également
soumises à cette Ordonnance,
laquelle entrait en vigueur le 1er
mai. Cette modification s'imposait,

car il y a trois ans, l'on avait
observé dans certains échantillons

de lait, des résidus de couleur

de peinture de silos.
Les matières auxiliaires, soumises

à la nouvelle Ordonnance
mais qui étaient sur le marché
avant le 1er mai 1985 feront
l'objet d'une autorisation provi¬

soire, pour autant qu'une requête
les concernant soit déposée

à l'Office compétent d'ici le 31

octobre 1985. La Station fédérale

de Tänikon pour ce qui est
des matériaux de construction,
des revêtements et des enduite
décide de la durée de cette
autorisation et exige d'éventuels
tests supplémentaires. Si
l'autorisation provisoire vient à

expiration ou si celle-ci est
révoquée sur la base des résultats
d'essais, la matière auxiliaire en
question peut encore être
maintenue sur le marché jusqu'à la
fin de l'année du calendrier
suivant la date de la promulgation
de l'Ordonnance.
Sur la base de prescriptions
spéciales, les produits tels que
les enduits pour les étables de
vaches laitières ou les chambres

à lait correspondant à l'article

36 du Règlement suisse de

livraison du lait, sont encore
valables. L'Office compétent pour
ces autorisations était alors la
Station fédérale de recherches
laitières de Liebefeld.
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